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DES dATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

. e rQ,solution urésenté Dar le Vice-Président de 
la Commission. M. Abmed Amaziane (Maroc). sur la base 
-consultations officieuses consacrées au vroiet de , 

resolution A/C.2/45/L.62 

. et mondral nour les enfants 

. 
Be felfc iw de l'adoption par le Sommet mondial pour les enfants, le 

30 septembre 1990, de la Déclaration mondiale pour la survie, la protection et le 
développement de l'enfant et du Plan d'action pour son application A/. 

1. Prie m tous les Etats et autres membres de la communauté 
internationale d'oeuvrer pour la réalisation des buta et objectifs approuvés dans 
la Déclaration mondiale pour la survie, la protection et le développement de 
l'enfant et dans le Plan d'action gui l'accompagne, en les intégrant a leurs plans 
nationaux et à leurs aCtiVith3 de coopération internationale: 

2. RxhortQ en particulier les pays donateurs à aider les pays en 
développement à réaliser les objectifs définis dans la Déclaration et le Plan 
d'action en augmentant, au titre de la coopération pour le développement, leurs 
contributions destinées à répondre aux besoins particuliers des enfants: 

11 A/45/625, annexe. 
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3. g.&orte aussi tous les organes, organisations et organismes compétents 
des Nations Unies de tenir compte, dans l'exécution de leurs programmes. des 
o'ùjectifs. stratégies et recommandations de la Déclaration et du Plan d’action. et 
invite les organes directeurs compétents à envisager, chacun en ce qui le concerne, 
l'adoption de mesures spécifiques destinées à répondre aux besoins particuliers des 
enfants, compte tenu de la Déclaration et du Plan d'action; 

4. @a les organismes des Nations Unies à assurer une diffusion 
appropriée de la Déclaration et du Plan d'action; 

5. p.& le Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour que les 
organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies appliquent les 
dispositions de la présente résolution et en assurent le suivi; 

F r. w  des dispositions du Plan d'action prévoyant la mise en place 
aux Nations Unies de mécanismes appropriés de suivi de son application, 

7. &$&Q d’earaminer à sa quarante-septième session une question de 
l’application de la Déclaration pour la survie, la protection et le développement 
de l’enfant et de son Plan d’action, en particulier par le système des 
Nations Unies; 

8. E&& le Secrétaire général de lui rendre compte de l'application de la 
présente résolution à sa quarante-septième 8e88ionr par l’intermédiaire du Conseil 
économique et social, à ses première et seconde sessions ordinaires de 1992. 


